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Installations Minières

Déclaration d’arrêt définitif de travaux miniers

Rapport proposant un arrêté dit « Premier donné acte »

Concession minière : Lacq

Exploitant : GEOPETROL SA

Objet : Déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers (DADT) du puits LA112 et du réseau de collectes
associé,  de  la  passerelle  P1,  des  puits  LA110,  LA114,  LA116,  LA122  et  LA132  (DADT  dites
« rattachées »), des réseaux de collectes associés aux puits LA110, LA114, LA116, LA122 et LA132 et des
manifolds situés sur ces réseaux excepté le manifold M11bis

Pièces jointes : Rapport de recevabilité du 21 avril 2020
                         Projet d’arrêté préfectoral

1. Rappel

Par arrêté du 10 octobre 2014, les concessions de Lacq ont été mutées au profit de la société GEOPETROL SA.
Le cédant, à savoir Total Exploration et Production France (TEPF), s’est engagé à finaliser l’abandon des puits et
installations de surface non cédés à GEOPETROL et explicitement désignés dans les dossiers de mutation.
C’est dans ce contexte que la société RETIA, dans le cadre de sa mission de maîtrise d’ouvrage déléguée pour
le compte de TEPF, a adressé à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques la déclaration d’arrêt définitif de travaux
miniers (DADT) visée en objet.

Cette déclaration, reçue en préfecture le 30 janvier 2020, est réalisée au titre de l’article L.163-1 et suivants du
code minier et de l’article 43 du décret n° 2006-649 du 02 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains.

Le dossier a été jugé recevable le 21 avril 2020.
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2. Consultation

Conformément à l’article 46 du décret  n°2006-649 du 2 juin 2006, la préfecture des Pyrénées-Atlantiques a
procédé  le  14  mai  2020  à  la  consultation  des  maires  des  communes  de  Mont-Arance-Gouze-Lendresse,
Castetner, Maslacq,  Sauvelade, ainsi  que des services suivants :  DDTM,  ARS, DRAC et ESID.  Le délai de
consultation fixé par l’article 46 est de 2 mois pour les services et 3 mois pour les municipalités.
Conformément au chapitre  1.3.3 de la  note  technique de la DGPR du 6 juillet  2018 relative  aux modalités
d’application de la procédure d’arrêt définitif des travaux miniers, du transfert des installations hydrauliques et
hydrauliques de sécurité, et de la prévention et de la surveillance des risques miniers résiduels, le silence gardé
par les services ou les conseils municipaux des communes, vaut avis favorable à compter de la date d’expiration
des délais de consultation mentionnés ci-avant.

Les  résultats  de  la  consultation  sont  repris  dans  le  tableau  suivant.  Bien  que  remis  après  les  délais
réglementaires, l’avis de l’ARS est pris en compte.

Services/
Communes

Avis

DDTM Pas de réponse

ESID Le  03/07/2020 : l’Établissement  du  Service  d’Infrastructure  de  la  Défense  de
Bordeaux n’a pas d’observation particulière concernant le dossier.

ARS Le 13/08/2020 : la délégation départementale de l’Agence Régionale de Santé a
émis  un  avis  favorable  sous  réserve  de  recommandations  et  de  demandes de
compléments  concernant  les  travaux  de  réhabilitation  du  site  LA112.  Les
recommandations et demandes de l’ARS ainsi que les réponses apportées par la
société Rétia le 13/10/2020 sont reprises en annexe.

DRAC Le  26/06/2020 :  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  indique  que  les
travaux  ne  semblent  pas  susceptibles  d’affecter  des  éléments  du  patrimoine
archéologique et que le projet ne donnera pas lieu à une prescription d’archéologie
préventive.

Commune de Mont-
Arance-Gouze-Lendresse

Pas de réponse

Commune de Castetner Pas de réponse

Commune de Maslacq Pas de réponse

Commune de Sauvelade Pas de réponse

3.   Conclusion et proposition de la DREAL  

Les travaux déjà  effectués  par  l’exploitant,  les  résultats  des  diagnostics  environnementaux  réalisés  sur  les
terrains concernés par la DADT, ainsi que les travaux prévus, notamment les travaux de réhabilitation du site
LA112, sont détaillés dans le rapport de recevabilité en date du 21 avril 2020 joint au présent rapport. Ce rapport
a été transmis aux services et aux Conseils Municipaux lors de la consultation.

Il  n’est  pas ressorti  lors de la consultation des services et des Conseils municipaux d’avis défavorable à la
Déclaration d’arrêt définitif de travaux miniers. Seules des demandes et des recommandations ont été formulées
par l’ARS  concernant la réhabilitation du site LA112.  La DREAL a retransmis à l’ARS, le 6 octobre 2020, les
réponses apportées par la société RETIA.

Concernant les demandes et recommandations de l’ARS, il est précisé, qu’en application de l’article 6 du projet
d’arrêté préfectoral dit « Premier donné acte » joint au présent rapport, l’exploitant devra remettre l’ensemble des
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résultats des analyses réalisées après les travaux qui permettront de statuer sur les risques environnementaux
et  sanitaires  résiduels  en  fonction  des  usages  envisagés,  en  cohérence  avec  les  documents  d’urbanisme
applicables. Pour le volet sanitaire, une analyse des risques résiduels est requise.

Par ailleurs, la DREAL proposera l'inscription du site dans les Secteurs d’Informations des Sols (SIS) afin de gar-
der en mémoire l’état résiduel des terrains après les travaux réalisés par la société RETIA. Ceci est en lien avec
une des recommandations de l’ARS.

Dans la mesure où seuls des travaux restent à entreprendre pour l’arrêt définitif du puits LA112 et du réseau de
collectes associé, nous proposons à Monsieur le Préfet, en application de l’article 46 du décret 2006-649 du 2
juin 2006, de prendre acte des dispositions prévues par la société TEPF pour l’arrêt définitif de ces ouvrages et
de prescrire des mesures additionnelles à mettre en œuvre dans le cadre de la réhabilitation des terrains d’em-
prise du puits LA112.

Le projet d’arrêté joint à cet effet, a été communiqué aux sociétés TEPF et GEOPETROL le 4 décembre 2020
pour qu’elles examinent l’ensemble des mesures additionnelles qui pourront être prescrites. Les deux sociétés
ont indiqué en retour ne pas avoir d’observation.

La déclaration d’arrêt définitif des travaux miniers remise le 30 janvier 2020 concerne également la passerelle
P1, les puits LA110, LA114, LA116, LA122 et LA132, les réseaux de collectes associés aux puits LA110, LA114,
LA116,  LA122  et  LA132  ainsi  que les  manifolds  situés  sur  ces  réseaux  excepté  le  manifold  M11bis.  Les
propositions de la DREAL concernant l’arrêt définitif de ces ouvrages miniers feront l’objet d’un rapport séparé.

Le technicien supérieur en chef
de l’économie et de l’industrie

           Dominique VAN DE GINSTE

Vu et transmis avec avis conforme
La Cheffe de la division mines et après-mines

Peggy HARLE
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ANNEXE
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